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n° 99 681 du 25 mars 2013

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 16 novembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité somalienne, contre la

décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 17 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 18 février 2013 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J. GAKWAYA loco Me J.-D.

HATEGEKIMANA, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

«A. Faits invoqués

Le 10 février 2010, vous introduisez une première demande d’asile. A la base de celle-ci, vous invoquez

les faits suivants :

Vous êtes de nationalité somalienne, d’ethnie bajuni et de religion musulmane. Née le 20 juin 1990 sur

l’île de Koyama et résidant dans le village de Koyamani, vous êtes mariée depuis 2009, n’avez pas

d’enfant et ignorez où se trouve votre mari aujourd’hui. Vous étudiez à l’école coranique de 6 à 17 ans

et restez ensuite sans profession.
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Dans le courant du mois de janvier 2010, votre île subit une attaque du groupe Al Shabab. Durant cette

attaque, vous subissez des violences de la part de ces personnes qui kidnappent également votre mari.

Deux ou trois jours plus tard, ces personnes reviennent à nouveau à Koyama. Ils emmènent d’autres

hommes avec eux. Quant à vous, vous êtes maltraitée. Alors que vous vous enfuyez vers le port, vous

tombez sur le sol en raison de la douleur. Des pêcheurs qui partent en mer vous emmènent avec eux

sur leur bateau et vous conduisent jusqu’à Mombasa. Là-bas, vous rencontrez une dame, Amida, à qui

vous demandez de vous aider. Celle-ci accepte à condition que vous vous prostituiez. Un jour, cette

Amida vous annonce que vous allez partir à l’étranger. Elle vous amène alors chez un homme blanc, un

certain Peter, qui vous dit qu’il va vous aider en échange d’un rapport sexuel.

Vous quittez donc votre île en janvier 2010 à l’aide d’un bateau. Vous séjournez ensuite à Mombasa

d’où vous prenez un avion le 8 février 2010 pour l’Europe. Après une escale, vous atterrissez dans un

pays que vous ne connaissez pas, y prenez le train pour la Belgique où vous arrivez le 10 février 2010.

Vous introduisez votre demande d’asile le même jour.

En date du 1er juillet 2011, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) vous notifie

une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection

subsidiaire. Le 1er décembre 2011, vous introduisez un recours contre cette décision devant le Conseil

du contentieux des étrangers (CCE). Le CCE a rendu un arrêt rejetant votre requête le 20 décembre

2011 (voir arrêt 72252 du 20/12/2011). Le 9 janvier 2012, vous introduisez une seconde demande

d’asile. A la base de celle-ci, vous maintenez les faits invoqués lors de votre première demande d'asile.

Par ailleurs, vous déposez une attestation de naissance ainsi qu’un certificat de confirmation de

citoyenneté. Vous déposez également un document notifiant la reconnaissance de paternité, par votre

partenaire [S.S.H.] (CGRA, xxx) rencontré en Belgique, de votre enfant [S.S.S]. A la base de cette

seconde demande d’asile, vous invoquez également le décès de votre oncle tué après avoir refusé une

enrôlement forcé dans le mouvement Al Shabab, une crainte d’excision pour vous et votre fille, ainsi

qu’un risque de persécution pour avoir entretenu des relations intimes hors mariage. Le 1er juin 2012, le

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) vous notifie une seconde décision de refus

de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire contre laquelle

vous introduisez un recours le 30 juin 2012 devant le Conseil du contentieux des étrangers. Le CCE a

rendu un arrêt d’annulation le 1er octobre 2012 (voir arrêt 88723) au motif que les informations relatives

à la pratique de l’excision chez les Bajuni ne figuraient pas au dossier administratif.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA n’est pas convaincu que vous avez quitté votre pays en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou en

raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la

protection subsidiaire. Plusieurs éléments compromettent la crédibilité de vos déclarations.

Premièrement, le Commissariat général considère que l’attestation de naissance que vous

déposez ne constitue pas un élément de preuve de votre identité ni de votre nationalité.

Tout d’abord, rappelons qu’il s’agit d’un certificat de naissance qui est dépourvu du moindre élément de

reconnaissance (photographie, signature, empreinte digitale ou autre) permettant d’établir que vous êtes

bien la personne dont le document renseigne la naissance. Cet argument à lui seul permet de

considérer que la simple présentation d’un tel document n’est pas de nature à rétablir la crédibilité jugée

défaillante (voir la décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié qui vous a été notifiée) de

vos déclarations relatives à votre origine somalienne et en particulier de votre vécu sur l’île de Koyama.

De plus, le Commissariat général constate que ce document d’identité vous a été délivré le 12 mars

1991. Or, selon les informations dont le CGRA dispose (voir pièce 1), aucun document d’identité n’a été

délivré depuis la chute du gouvernement somalien survenue en décembre 1990 et ce, en raison du

manque d’autorités civiles compétentes.

De manière générale, l’absence de mécanismes de contrôles internes au niveau des autorités

somaliennes ainsi que le haut degré de corruption qui règne dans ce pays amène à sérieusement

douter de l’authenticité des documents d’identité somaliens. Depuis le début de la guerre civile en 1991,

il est devenu quasiment impossible d’obtenir des documents d’identité somaliens. Or, il est facile

d’obtenir des faux documents somaliens sur le marché noir. Il faut également remarquer que l’absence
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de représentation diplomatique belge en Somalie ainsi que le manque d’administration centrale

organisée dans ce pays empêchent de contrôler l’authenticité des documents produits (voir pièce 2).

Ensuite, il convient également de remarquer que votre certificat de nationalité présente plusieurs

manquements de forme qui diminuent grandement la force probante qui peut lui être attribuée.

Ainsi, le Commissariat général relève que ce document ne comporte pas de numéro de registre familial

tel que la procédure le prévoyait et alors qu’une case est prévue à cet effet (voir pièce 1).

Aussi, le Commissariat général note encore que les actes de naissance somaliens ne comportent

habituellement pas une traduction en anglais au verso du document tel que c’est le cas sur le document

que vous versez à votre dossier (voir pièce 1).

Deuxièmement, le Commissariat général considère que le certificat de confirmation de

citoyenneté que vous déposez dans le cadre de votre seconde demande d’asile ne constitue pas

davantage un élément de preuve de votre identité, de votre nationalité ni de votre provenance de

Koyama.

En effet, il convient à nouveau de mettre en évidence qu’il s’agit d’un document dépourvu du moindre

élément de reconnaissance (photographie, signature, empreinte digitale ou autre) permettant d’établir

que vous êtes bien la personne dont le document fait état. Dès lors, rien n’indique que la personne qui

s’en prévaut est bien celle dont le nom figure sur ce document.

De même, la conclusion faite dans ce document par le Tribunal régional de Kismayo se base sur des

témoignages faits en votre faveur par des personnes qui vous sont proches. Le Commissariat général

ne possède aucune garantie quant aux circonstances dans lesquelles ces témoignages sur lesquels se

base le document ont été rédigés ou quant à leur sincérité, ce qui limite sensiblement le crédit qui peut

lui être accordé.

Encore, le Commissariat général note également qu’il n’est pas crédible qu’une cour atteste de l’identité

d’une personne qu’elle n’a jamais vue. En votre absence, la cour n’a, en effet, aucun moyen de savoir

d’une part s’il existe une personne dénommée [S.S.W.] et d’autre part que vous êtes bel et bien cette

personne. A cela, vous répondez que votre oncle s’est d’abord adressé à un responsable local qui lui a

remis un document prouvant que vous étiez originaire de Koyama et que ce dernier a remis le dit

document au Tribunal de Kismayo (audition du 27/02/2012, p.2-3). Toutefois, d'une part, vous êtes dans

l’incapacité de produire ce document et, d'autre part, cela n’explique nullement comment le tribunal a pu

confirmer votre identité en votre absence.

En outre, vos déclarations divergent quant aux modalités suivant lesquelles ce document vous a été

envoyé. En effet, vous affirmez devant les services de l’Office des étrangers (déclaration, point 37) que

ce document a été envoyé par Mohamed Ali, un ami de l’oncle de votre mari, et précisez avoir oublié

son nom. Vous ajoutez que votre oncle paternel Rachid Salim Rachid et quelqu’un d’autre que vous ne

connaissez pas sont allés voir les autorités qui ont délivré ce document (idem). Lors de votre audition au

CGRA, ce n’est plus l’ami de l’oncle de votre mari qui vous l’a envoyé, mais bien l’oncle de votre mari

qui l’a reçu de votre propre oncle (audition, p. 3).

Ensuite, vous affirmez que votre oncle [R.S.R.] s’est rendu à Kismayo auprès des autorités avec

[N.A.K.O.] et [M.A.M.] et précisez que ce sont vos oncles, alors qu’à l’OE, vous ignorez précisément

l'identité de l’unique personne qui accompagne votre oncle. Il n’est pas crédible que vous teniez des

propos aussi divergents quant à l’unique document déposé à l’appui de votre seconde demande d’asile.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, le CGRA considère que ces documents ne permettent pas

d’établir votre nationalité somalienne, et partant, d’attester les faits de persécution que vous prétendez

avoir subis en Somalie.

Troisièmement, à supposer votre nationalité et votre lieu de provenance établis quod non en

l’espèce, le CGRA constate le manque de crédibilité et de vraisemblance de vos déclarations

relatives à votre crainte de persécution.

Tout d’abord, vous déclarez craindre votre famille et les villageois en cas de retour sur votre île de

Koyama en raison du fait que vous avez eu un enfant hors mariage (audition du 27/02/2012, p.4-6). Or,
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le Commissariat général constate que les personnes que vous dites craindre sont celles qui, selon vos

dires, vous ont aidée à vous procurer les documents d’identité que vous déposez à l’appui de votre

dossier. Confrontée sur ce point, vous expliquez que "votre famille ne vous en veut apparemment pas

mais qu’elle peut néanmoins vous sanctionner en cas de retour" (audition du 27/02/2012, p.6). Or, le fait

que votre famille puisse vous sanctionner en cas de retour est une supputation qui ne se base sur

aucun élément tangible et probant. Vous ne rapportez en effet aucun fait voire même indice laissant

croire que telle est leur volonté. Par ailleurs, vous précisez ensuite que votre famille n’a pas accepté tout

de suite de vous aider mais que des sages du village sont intervenus en votre faveur (idem), ce qui ne

laisse pas davantage penser que vous feriez l’objet de représailles en cas de retour. Enfin, le document

de reconnaissance de paternité versé à votre dossier n'est pas en mesure d'attester de la réalité des

craintes invoquées et n'est donc pas de nature à soutenir votre demande.

Ensuite, en ce qui concerne la crainte d’excision que vous nourrissez pour vous-même et pour votre fille

en cas de retour, il convient de constater qu’elle se fonde sur les propos qui vous ont été rapportés par

votre partenaire [S.S.A.] (CGRA, xxx) et pour lesquels le Commissariat général s’est prononcé

négativement (voir décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la

protection subsidiaire versée au dossier en pièce 3). De plus, outre la crédibilité jugée défaillante des

allégations de votre compagnon, il ressort des informations dont le Commissariat général dispose que la

pratique de l’excision a été abolie chez les Bajunis il y a plusieurs dizaine d’années (voir pièce 4). De

surcroît, votre origine de l’île de Koyama n’ayant pas été jugée crédible, il n’est pas possible d’accorder

foi en la crainte d’excision que vous nourrissez à l’égard de votre fille et de vous-même en cas de retour

sur cette île.

Enfin, en ce qui concerne le décès de votre oncle survenu après qu’il se soit opposé à un recrutement

forcé par Al Shabab (audition du 27/02/2012, p.2), le CGRA constate que vos déclarations ne se basent

que sur des faits qui vous ont été rapportés par une personne l’ayant appris d’une tierce personne et

dont vous ne pouvez présenter aucun commencement de preuve. Par ailleurs, ayant déjà statué

négativement lors de votre première demande quant à votre nationalité somalienne et votre provenance

de Koyama, le Commissariat général ne peut croire en la réalité de ces faits.

Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou

l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de

la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l'article 1er, section A, §2 de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951, modifiée par son Protocole additionnel du 31 janvier 1967,

relatifs au statut des réfugiés (ci-après dénommés « la Convention de Genève»), de l’article 48/3, 48/4

et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980»), des articles 2 et 3 de la loi du 29

juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ainsi que du « […] principe général du

droit selon lequel l’autorité administrative selon lequel l’autorité administrative est tenue de stature en

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ». Elle invoque encore, dans le chef

de la partie défenderesse, une erreur d’appréciation.
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3.2. Elle joint à son recours un extrait du rapport UNICEF de 1996 sur l’excision, un article de presse

« L’excision des fillettes » tiré de l’ONG ‘Les droits de l’enfant’ non daté et un extrait du rapport du

programme conjoint UNFPA-UNICEF de décembre 2011.

Ces pièces étant des publications de doctrine produites à l’appui du moyen et non des éléments

nouveaux au sens de l’article 39/76, §1er, alinéa 4, elles ne sont pas soumises aux conditions de

recevabilité prévues par les alinéas 2 et 3 de cette disposition. Le Conseil les prend donc en

considération dans l’examen de la requête dès lors qu’elles sont valablement déposées dans le cadre

des droits de la défense et dans la mesure où elles étayent les moyens.

3.3. En termes de dispositif, la partie requérante prie le Conseil, à titre principal, de réformer la décision

entreprise, en conséquence de lui reconnaître la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, de lui accorder

le bénéfice de la protection subsidiaire.

4. Rétroactes de la procédure

4.1. Dans la présente affaire, la partie requérante a introduit une première demande d’asile en Belgique

le 10 février 2010, qui a fait l’objet d’une première décision de l’adjoint du Commissaire général lui

refusant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire le 1er juillet 2011. Cette décision a fait

l’objet d’un recours auprès du Conseil qui a rendu un arrêt n°72.252 du 20 décembre 2011 constatant le

défaut à l’audience.

4.2. La partie requérante n’a pas regagné son pays d’origine et a introduit une seconde demande d’asile

le 9 janvier 2012. Elle fait valoir les mêmes faits que ceux déjà invoqués lors de sa première demande,

qu’elle étaye désormais par la production de nouveaux éléments, à savoir, une attestation de naissance,

un certificat de confirmation de citoyenneté ainsi qu’une reconnaissance de paternité. Elle fait

également valoir le décès récent de son oncle, son statut de mère d’un enfant né hors-mariage ainsi

qu’une crainte d’excision tant pour sa fille que pour elle-même.

4.3. La partie défenderesse fonde la présente décision attaquée sur l’absence de force probante des

nouveaux documents déposés, à savoir, l’attestation de naissance et le certificat de confirmation de

citoyenneté de la requérante pour rétablir la nationalité somalienne dont cette dernière se prévaut. Elle

relève également le manque de crédibilité des nouveaux éléments invoqués à la base de sa seconde

demande d’asile concernant sa crainte relative au fait d’avoir un enfant né hors-mariage, sa crainte

d’excision pour elle et pour sa fille en cas de retour et les circonstances du décès de son oncle.

4.4. Par un arrêt n°88.723 du 1er octobre 2012, le Conseil a annulé la décision attaquée et renvoyé la

cause devant la partie défenderesse afin que soit déposées au dossier administratif les informations

relatives à la pratique de l’excision chez les Bajunis.

5. L’examen du recours

5.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

5.2. Dans cette affaire, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie

requérante et de lui octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs. (voy. ci-avant « 1. L’acte

attaqué »).

5.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de sa seconde demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

5.4. Le Conseil observe que la partie requérante base sa deuxième demande sur les mêmes problèmes

que ceux qui fondaient sa première demande auxquels viennent toutefois se rajouter de nouveaux

éléments. La première demande d’asile a fait l’objet d’une décision de la part de la partie défenderesse,

sur laquelle le Conseil n’a pas eu l’occasion de se prononcer quant au fond, le recours introduit ayant
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donné lieu à un arrêt constatant le défaut à l’audience. L’autorité de la chose jugée dont cet arrêt est

revêtu ne s’étend dès lors pas à l’examen de la motivation de cette décision. Le Conseil rappelle

également que conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre 1980, il exerce une

compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours à l'encontre d’une

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut « décider sur les

mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire général aux réfugiés

et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans son ensemble. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord. 2005-2006, n°

2479/1, p.95). Il soumet donc l’affaire dans son entièreté à un nouvel examen, à l’aide de tous les

éléments du dossier administratif, le Conseil, réexaminant les faits invoqués à l’appui des deux

demandes.

5.5. Le Conseil constate que la question porte en substance, sur l’établissement de la nationalité

somalienne de la partie requérante, ainsi que sur la réalité des faits qu’elle invoque.

5.6. A ce sujet, le Conseil rappelle qu’aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle

l’hypothèse où la nationalité d’un demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas

pour autant apatride. Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/EG précitée, il y a lieu de

résoudre la question en s’inspirant des indications utiles données par le Haut-Commissariat des Nations

Unies pour les réfugiés (HCNUR). Selon ces indications, la demande d’asile doit dans ce cas « être

traitée de la même manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu du pays dont il a la

nationalité, c'est le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris en considération »

(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979,

réédition, 1992, page 22, § 89).

5.6.1. Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la

loi du 15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a

la nationalité ou au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle de la nécessité

d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays ou si elle invoque

des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.

Cet examen suppose que ce pays de protection puisse être déterminé. Or, la question de la preuve de

la nationalité du demandeur ou du pays de sa résidence habituelle se heurte à des difficultés tant en

droit qu’en fait, dont il convient de tenir compte dans le raisonnement qui est suivi.

Il convient, en premier lieu, de rappeler que les contestations portant sur la nationalité d’une personne

n’ayant pas pour objet un droit politique soustrait par le législateur à la juridiction des cours et tribunaux,

le Conseil est sans juridiction pour déterminer la nationalité du demandeur d’asile, qu’il s’agisse de

décider quelle nationalité celui-ci possède, s‘il en a plusieurs ou s’il est apatride.

Ce rappel ne peut évidemment avoir pour effet de rendre impossible l’examen du bien-fondé d’une

demande d’asile. Il s’en déduit toutefois qu’en cas de doute au sujet de la nationalité du demandeur

d’asile ou, s’il n’en a pas, du pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, il revient aux deux parties

d’éclairer le Conseil de la manière la plus précise et la plus circonstanciée possible quant à la

détermination du pays par rapport auquel l’examen de la demande de protection doit s’effectuer.

5.6.2. Il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de

permettre de procéder à l’examen de sa demande, y compris sous l’angle de la détermination du pays

censé lui assurer une protection. Sa situation juridique et matérielle peut toutefois rendre cette

démarche difficile. En effet, d’un point de vue juridique, le réfugié étant une personne « qui ne peut ou,

du fait de [sa] crainte [d’être persécuté], ne veut se réclamer de la protection de [son] pays », soit il ne

jouit pas de la protection diplomatique de ce pays, soit il a de bonnes raisons de ne pas vouloir s’en

prévaloir, ce qui peut rendre impossible l’établissement de sa nationalité par la production d’une preuve

concluante, telle qu’un passeport national ou un document d’identité officiel. D’un point de vue matériel,

l’établissement de la nationalité du demandeur peut aussi être rendue particulièrement complexe du fait

des circonstances dans lesquelles il a dû fuir son pays ou de l’éloignement auquel l’oblige son exil dans

le pays d’accueil. En raison de cette difficulté à produire une preuve documentaire concluante, le

demandeur sera le cas échéant amené à établir son pays d’origine sur la base de ses seules

déclarations, étayées éventuellement par d’autres pièces qui constituent des indices de sa nationalité

ou, dans le cas d’un apatride, de son pays de résidence habituelle.
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Il revient à la partie défenderesse d’apprécier s’il peut être raisonnablement déduit de ses déclarations

qu’elles établissent à suffisance la nationalité ou le pays de résidence de l’intéressé. Si elle estime que

tel n’est pas le cas et que l’examen de la demande doit s’effectuer au regard d’un autre pays, il lui

appartient de déterminer ce pays en exposant de manière adéquate les considérations de droit et/ou de

fait qui l’amènent à une telle conclusion. De même, si la partie défenderesse estime que ce pays ne

peut pas être déterminé, en raison de l’attitude du demandeur ou pour tout autre motif, et que, partant, il

lui est impossible de procéder à un examen du bien-fondé de la demande d’asile, il lui incombe

d’exposer de manière adéquate les motifs qui l’amènent à une telle conclusion.

5.6.3. En l’espèce, la partie défenderesse met en doute la nationalité somalienne de la partie

requérante, en relevant des méconnaissances et imprécisions importantes dans ses déclarations ainsi

que des contradictions avec les informations à sa disposition qui permettent de remettre en cause tant

sa provenance de l’île de Koyama que son origine somalienne. Elle conteste également la force

probante des documents déposés à l’appui de la seconde demande d’asile de la requérante, estimant

qu’ils ne permettent pas de rétablir sa nationalité somalienne. Quant aux nouvelles craintes invoquées,

à savoir une crainte d’excision en cas de retour et celle liée à la naissance d’un enfant hors-mariage, la

partie défenderesse les estime non fondées au vu des informations déposées au dossier administratif et

du manque de consistance et de vraisemblance des propos de la requérante à ce sujet.

5.6.4. Le Conseil observe, à l’instar de la partie défenderesse dans le cadre de la première demande

d’asile introduite par la requérante, que les méconnaissances qu’elle affiche concernant tant les clans

somaliens et les îles Bajunis dont elle dit provenir que sur l’histoire récente de la Somalie et des

données élémentaires sur le groupement Al-Shabab à l’origine de ses persécutions sont à ce point

importantes qu’elles permettent de remettre en cause la nationalité somalienne de la requérante ainsi

que sa provenance de l’île de Koyama et de la Somalie.

Le Conseil estime, qu’à défaut de toute contestation sur ces points en termes de requête, les motifs de

la décision relatifs à la première demande d’asile introduite, sont établis.

5.6.5. Concernant ensuite les documents versés à l’appui de la seconde demande d’asile introduite par

la requérante, à savoir une attestation de naissance et un certificat de confirmation de citoyenneté, le

Conseil se rallie à l’analyse qui a été opérée par la partie défenderesse à cet égard qui est pertinente et

se vérifient à la lecture du dossier administratif.

La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir eu recours à la possibilité offerte

par l’article 57/7 de la loi du 15 décembre de faire appel au Haut-Commissariat aux réfugiés afin de

lever le doute sur l’origine de la requérante. A cet égard, le Conseil rappelle que cette disposition ouvre

une faculté pour la partie défenderesse de faire appel à cette instance afin de recueillir toute information

utile à l’accomplissement de sa mission, ce à quoi cette dernière n’a pas jugé opportun de recourir dans

le cas d’espèce, estimant, à bon droit, avoir suffisamment d’éléments pour procéder à l’évaluation de la

demande d’asile de la requérante.

En ce que la partie requérante fait valoir que la partie défenderesse aurait dû procéder à examen de

l’authenticité des documents déposer, le Conseil rappelle qu’indépendamment de la pertinence de

l’examen de l’authenticité des documents produits par la partie requérante à l’appui de sa seconde

demande d’asile, la question qui se pose en réalité est celle de savoir si ces documents permettent

d’étayer les faits invoqués par la partie requérante, autrement dit, il importe d’en apprécier la force

probante. En l’occurrence, le Conseil observe que la partie défenderesse relève plusieurs éléments de

nature à amoindrir de manière significative la force probante des documents intitulés « birth certificate »

et « citizenship confirmation » qu’elle a produits, à savoir, qu’ils sont tous deux postérieurs à la chute du

gouvernement somalien de Siad Barré en décembre 1990 suite à laquelle aucun document officiel n’a

encore été délivré, qu’ils sont dépourvus de tout élément de reconnaissance, qu’ils contiennent

plusieurs manquements de forme et enfin sur leur mode de délivrance (témoignage..).. Dès lors, eu

égard à ce qui précède et aux méconnaissances relevées dans les propos de la requérante, le Conseil

estime que les documents précités ne présentent pas une force probante suffisante pour établir cette

nationalité somalienne.

5.6.6. Le Conseil considère que l’importance des méconnaissances relevées par la partie défenderesse

et le caractère particulièrement imprécis et lacunaire des déclarations de la partie requérante, qui se

vérifient à la lecture du dossier administratif ainsi que l’absence de toute force probante à accorder aux

documents déposés empêchent de considérer qu’elle puisse être de nationalité somalienne.
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En l’occurrence, la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles la partie

requérante ne l’a pas convaincue qu’elle est de nationalité somalienne ou qu’elle aurait eu sa résidence

habituelle en Somalie. C’est donc à bon droit qu’elle a considéré, après pondération des différents

éléments figurant au dossier administratif, que la nationalité somalienne de la partie requérante ou sa

provenance récente de Somalie n’était pas établie.

Pour le reste, la partie requérante ne développe aucun argument pertinent, ni ne dépose aucun élément

concret qui permettrait d’établir la réalité de sa nationalité somalienne.

5.6.7. Par conséquent, la nationalité somalienne de la partie requérante n’est pas établie.

5.7. Au vu de ce qui précède, il convient dès lors d’essayer de déterminer un pays par rapport auquel

l’examen de la demande de protection doit s’effectuer.

5.7.1. Il y a lieu de rappeler que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des

procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

Ainsi, si le demandeur peut avoir des difficultés à produire une preuve documentaire concluante de sa

nationalité, il pourra cependant essayer d’établir son pays d’origine ou son pays de résidence habituelle

sur la base de ses seules déclarations, étayées éventuellement par d’autres pièces qui constituent des

indices de sa nationalité ou de son pays de résidence habituelle.

5.7.2. En l’espèce, la partie requérante ne fournit aucune indication susceptible d’établir qu’elle aurait un

lien particulier avec un autre état qui puisse constituer soit son pays d’origine, soit son pays de

résidence habituelle. Le dossier administratif ne contient lui non plus aucune information allant dans ce

sens.

5.8.1. Ainsi, la partie requérante, de par le caractère tout à fait imprécis et lacunaire de ses déclarations,

reste en défaut d’établir la réalité de sa nationalité somalienne ou de sa provenance récente de Somalie

et met le Conseil dans l’incapacité de déterminer le pays par rapport auquel l’examen de sa demande

doit s’effectuer, mais également de procéder à l’examen du bien-fondé de la demande d’asile en elle-

même, c'est-à-dire des faits invoqués à l’appui de sa demande.

5.8.2.La partie requérante fait également valoir la naissance de sa fille hors mariage et dit craindre une

excision dans son chef et dans celui de sa fille en cas de retour en Somalie ainsi que les représailles de

ses proches pour cette enfant née hors-mariage. Elle fait également valoir le décès de son oncle imputé

aux éléments d’Al-Shabab.

5.8.3. A cet égard, outre le manque de consistance des propos de la requérante sur ces éléments, le

caractère hypothétique de sa crainte des représailles par la famille et le voisinage, l’abolition de la

pratique de l’excision chez les Bajunis tel qu’il ressort des informations objectives déposées au dossier

administratif, autant d’éléments relevés à juste titre par la partie défenderesse, le Conseil constate que

dans la mesure où ni la nationalité ni le pays de provenance de la partie requérante ou de sa fille ne

peuvent être clairement établis, ceux-ci mettent le Conseil dans l’impossibilité d’apprécier l’existence

d’une crainte d’excision ou de représailles pour avoir donné naissance à un enfant hors-mariage ni la

possibilité d’accès à une protection éventuelle des autorités nationales, autant d’éléments qui doivent

être examinés au regard du pays d’origine du demandeur d’asile ou à défaut au regard de son pays de

résidence habituelle, lesquels ne peuvent être déterminés en l’espèce. Il en va également ainsi de la

crainte liée au décès de son oncle dont les circonstances décrites ne peuvent être tenues pour crédibles

dès lors que la nationalité et la provenance de la requérante de Somalie n’est pas établie.

5.8.4. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas l’avoir confrontée aux

informations relatives à l’abolition de la pratique de l’excision chez les Bajunis, le Conseil rappelle que

le recours devant le Conseil, recours de pleine juridiction, tend à faire respecter le principe du

contradictoire en donnant à la partie requérante l’accès au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la

procédure et en lui permettant d’invoquer dans la requête tous ses moyens de fait et de droit. La
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requérante a ainsi pu faire valoir ses arguments relatifs au contenu du rapport de la partie adverse. Or,

en termes de requête, la partie requérante se contente de renvoyer à des rapports généraux déposés

au dossier de la procédure qui traitent de la problématique de l’excision générale en Somalie sans

aucunement se pencher sur la pratique chez les Bajunis. Dès lors, force est de constater que la partie

requérante reste en défaut de critiquer valablement les informations déposées au dossier administratif.

5.9. En conséquence, la partie requérante empêche d’établir qu’elle a une crainte fondée de persécution

au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou qu’il existe des sérieux motifs de croire

qu’elle encourrait un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq mars deux mille treize par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA B. VERDICKT


